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"i . ..Â:RR.ëTf: No '121 dédorant, infecté depeste boVille le 

. •·.ctmto,; de parkoissi 'eU" partie da cercle de Mango 
. / . ·'.siltf~eâll ilOrd de.l'Qti. . . . . '. 
"'" 

. - LE GOUVEtlNEUR PEi>' COLONIES, 

Offl:::iER .DE, LA LI~GJON D'HONNE~Rt 
COMMIS9AIRÉ DE' LA RÉPUBLIQUE,. . 

· 'vu"!. décrel dU.23 mars 1921 déterminant les atiributions el 
,tes pouvoirs du 'Comm~ssair~ de la. RépHl?l~Que a~ Togo; . 
_ . 'Vu 'le' télégramme No 80 du 8 mars 1932 du 'commandant 

," '< -"de ·'_c.~rcl~:-de Mango; '. 

. ARRETE: 

· ATiTlCLE PREMIER. -'Le canton de Barkoissiet toute 

• 

ARRETE No 129. créa.n.t des mataelt~s scotàires d~ns' 
"les ;gcoles de village, d~ Ba/Uo, Bit.ssaÎ:i,l(aboa,..·. . 
p(lnitaoa ét Dapailgo; 

- . , . 
LE 'GOÛVERNEU~ DES. COLONJES; 

9FFlbI.[Ü~ ,OE LA 'ÛOiON D~HONN~R, 
COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBL!QUE, 

VU le· décret du 23 marS 1921 délermin.nlles·.allrib~îi9n.~!. 
les po\lvoirs" du Commissàire de Jl Républîqu~au Togo;: 
. 'lu' l'arrêté du 28 iuinll12s' réorganisanl l'eQseignemem"
officiel au' Togo; . .'. . .' '. .'.. 

~Vù l.es transmissions N0 l~.I· en -date du ·26 février 1932
du' terele dè Sokodé el. N0 74, en· date. du 29 février 1932' du 
cerc1!= . de MangQ;' . . , 

Sur' la p~position du chef du service' de \l'~nsel.gn-ement; 
'Ia partie du c.ercle de Mango: située'au nord de l'Ot! 

:: sont déclarés infectés de 'pe~te bovine. 
,; 

. AilT. 2::.~ La circulation des troupeaux. bovins' y . 
?<esf formellement interdite' pendant la' durée de l'épi' 
", ?:ootie. 

ART. 3: cc- . L'administrateur. du cercla de 'Mango. 
prendra toutes mesures de protection, d'isolement et .<. 

'f 
de, déSInfection . .!'!! sera cHargé de l'exéçution du pn" 
sent arrêté 

Lomé, le 11 mars 1932. 

',' .' . R. DE GUISÉ.. 
,.,-, : 

':: 

.~ : Ecbange de 1ivr~s 

DEÇ/SION No 178 aaiorisant le trésorier-payear·à 
· écflOnger tes livres (mglaisesqa'il détient dans ses' 

calsses.

. .LE GOUVERNEUR DES COLONI!,:S; 
',OfFIéJER; DE 1...(\ LÉGION O'HO:-olNEUR,

COMMISSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE, 

.. '" Vu le'décret du '2:) mars 1921 déterminant les attribulions el 
'. lés pouvofrs du Commissaire de-la RépubliQue, au. Togo;' 

.. Vu 'l'arrêlé 'Ni> 511 du 13 oclobre 1931, notainmenf en son 
'âificle .2, fixant les conditions dans lesquelles "les monnaies 

. ' arrgJaiscs pOurront être reçues dans le€ cajs.,.sës pub1iqu~ ou
';'\ en stf"rtir;'", . '. . . ' 

: :Vu les fluctuations actuelles de la livre sterling;':
. c 

, , 
,DeCIDE :' 

ARTICLE PREMIEIl. '- Le 'Trésor est auloriséà échan, 
. 15er à la" Banque de l'Afrique 'Occidentale' la somme 

de mille s4picent vingt hait livres anglaises ,.s 1.728) 
' ..ad taux de qaatre vingt sqpt francs vingt centil)les. 

,'.: . ART. 2. ' Le chef du secrétarîatgénéral et le tré
. !lorier_payeur sont chargés ile l'exécution de la pré

..., sehtedécision.. . . 
: "".:" \,- :, Lomé, 1e 14 mars J932.

R DE GUISE. 

. 
"'." 

'-", ' 

.ARRÉ!TE: 

ARTlcLEPREMl.EI\....... Il est créé dans. chacune d~s' 
écoleq de village de. Blifilo) Bassari, Kàbolll,' Parataolf 
(cercle ,de Sokodé} et Qapango (cerêIedeMaQgo)d~$' 

'!!!utue1iës scolaires dépendant deëes écoles.>' .' 
1 '-. • 

:ARTI 2: .....:, 'Le ·chef du secr~tariat'général, Je ~ilef lIu 
service <:le l'ènseignement et les.comm:ùidanfs des c~f-' 
des intéressés sont chargés de frexécutton dl! présent.· .' 

\ '. .
'arrêté,. 

~ 

, 
Lomê, le· 17 îna~s' 1932:' . 

.R. DE CUISE: 

, ·Réorganisàllon du service de.I·~gri<!.ulhu'è 

ARRETE N013Qr~organisantle.,sel:vice de "a~:li,;a.{. 

. tare: . 


,Li:' GOUVERNEUR DES COLONIES,' 

~ OFftél1::R' Df> L>\ ,LécirON b'HONN~URt 
COM~iisSAIRE Dl!' LA ~ÉPUBLIQUE, 

'. Vu lè dé~;et d~ 23 mars 1921 détermiriant les 'atlribuUo~s,'el 
les pouvoirs ,du Con;missàire.. de)a . Rél1ubliqtie ·au To.g;o;":·,, '. 
~ Vu le,~décret du lèr aÇlût '192't,' Portant, or:ganisaÜdrl" !~u 
personnel de f'agricul,turè dalW les c61onJeS" autr.es que t',[nÇ(o, 

'Chi"e modifié par 1..,. déerels· des '16. oc!obr.e 1926; 24 ",cplem, . 
bre 1930 el~O'novembre )931;" .. ' 

Vu l'arrêté 'du 11 janvier 1924 créant'un service d'agric~1ture

et divisant le territoire du Togo -en secteurs agrieoles; • 


'lu l'arrêté dit. 20 ma.rs 1924:, accordant 1. franchise; pos' 
·-tale'au chet,'du service de'l'agricuHu:re;. ' '.' ,'. 
. : Vu l'àrrêté du .. 12 :ilovemb~e 1924,' fixant lé !lrog'ramm,' 

.'.a'études des": moniteurs 'stagiaires g',agricuUiJrej, '. ,. ; . 


• 1 • _. _ - "<' 

· Vu l'arrêté du .2(1 avril:. 1921 instituanl mie stptiOl1.'agriéOIe, 
· :Vu l"arrêté du _~~. ~CH1t 1927, -dét(::rmlna~t_ ]~s s.~rvièes._ -et"~ 

I~_ bureaux du Commissari;lf de I~ Répuplique et· 'fixant" leurs, 


~ attributions; -. - ., . ~ 


· Vu j'arrêté 'du 1<'. août 1927, divi~ant le ferrJ~oire. du.'Togo: 

·en . sede~'rs" ,agricoles', C .modifié p{lr .arrêté·. 'du J1 .qéçembre,.. 

. 1931 ;.... . ' . . " 

Vu l'arrêté <lu 20 QCfobre'1927;org~nisa~t lé i:adr~ d~ . 

,personnel des conçluc-te~rs agricoles 'du, Toft:9,:' triodifi~',.' par" 

. arrêté' du 26 octobre 1931;.. . .", . :'. ......•. 

V~ l'.riêtf:du24 :novembré: liàz, ~tablis~anj. les .. ':~gie~.

"deli comptabilité. I)jittière dans . les stations .àgiic,oles du . 
·'territoire;>·- ., '. ",~' '-, -:'1"''l,',','' 

~. '., , . 
,;.1 ;- ~' 

-:;".~ «. 
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